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Vue rØaliste à taille rØelle - Champ visuel horizontal de l�image�:�47,5°
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  Ci-contre à gauche :

• Figure 50 : carte des villages concernés par 

l'étude d'encerclement. 

(Source : IGN)

Les villes et villages concernés par l’étude 

d’encerclement sont :

- Belleuse,

- Blancfossé,

- Bonneuil-les-Eaux,

- Breteuil,

- Catheux,

- Conty,

- Cormeilles,

- Croissy-sur-Celle,

- Doméliers,

- Fléchy,

- Fontaine-Bonneleau,

- Hallivillers,

- Lavacquerie,

- Monsures,

- Rogy.

� � ÉTUDE D’ENCERCLEMENT THÉORIQUE

3.1 � Note de la DREAL Centre-Val de Loire

Cette note de mØthode de la DREAL Centre-Val de Loire, 
publiØe au 31/01/2014, fait rØfØrence pour dØ�inir la mØthode de 
travail et de calcul des indices de saturation. Cette note prØcise 
les limites de la mØthode, que nous rappelons ici :

- l’hypothŁse d�une visibilitØ panoramique sur 360° pour 
l�ensemble des points de vue considØrØs est �ictive. Ce genre de 
situation n�existe que dans de trŁs rares cas ;

- de fait, ce n�est pas tant la visibilitØ rØelle des Øoliennes qui est 
ici ØtudiØe (l�analyse ne permet pas de le reflØter) que l�effet de 
saturation visuelle des horizons dans le grand paysage ;

- pour chaque point de vue, deux classes de distances pØrimØ-
triques sont considØrØes : une premiŁre de 0 à 5 km, oø l�Øolien 
est considØrØ prØgnant, et une seconde de 5 à 10�km, oø l�Øolien 
est considØrØ « nettement prØsent par temps normal  ». Au-delà 
de 10�km, l�Øolien est considØrØ certes visible mais peu influent. 
Aussi, les Øoliennes situØes au-delà de cette distance sont 
ignorØes pour simpli�ier la mØthode ;

- la saturation des horizons est trŁs variable selon l�orientation 
des parcs.

3.2 � MØthode de mesure et calcul des indices

La mØthode reprend celle proposØe par la DREAL Centre-Val 
de�Loire.

Sur le pØrimŁtre de 0 à 5 km :

- depuis le point de vue considØrØ, on trace les secteurs 
angulaires interceptØs par la prØsence d�un parc ou d�un projet. 
On obtient la somme A de l�ensemble des secteurs angulaires.

Sur le pØrimŁtre de 5 à 10 km :

- la mØthode est rØitØrØe de la mŒme façon que prØcØ-
demment en traçant les secteurs angulaires interceptØs par 
la prØsence d�un parc ou d�un projet. On obtient la somme A� 

des secteurs angulaires.

Le premier « indice d�occupation des horizons » est le rØsultat 

de la somme A+A�. Un second indice complØmentaire permet 

de mieux Øvaluer la valeur de ce premier indice au regard de la 

densitØ visuelle. En effet, une occupation angulaire importante 

sur l�horizon n�engendrera pas nØcessairement une impression 

de densitØ. L�indice de «� densitØ sur les horizons occupØs » 

est fourni par le ratio du nombre total d�Øoliennes prØsentes 

(construites, accordØes et en instruction) dans les 5 premiers 

kilomŁtres (B) sur l�indice d�occupation des horizons, soit le ratio 

B / (A+A�).

3.3 � PrØcisions sur la mØthode employØe

A – Résultats attendus

Cette mØthodologie employØe est globalisante à l�Øchelle du 

territoire, et ne focalise pas sur un projet en particulier. Elle 

donne des indications gØnØrales sur le niveau de saturation d�un 

territoire. Aussi, il est important de remarquer que les pØrimŁtres 

proposØs le sont au regard des points de vue considØrØs et non 

pas vis-à-vis du projet. C�est pourquoi, il n�y pas de rØelle corrØ-

lation entre le pØrimŁtre d�Øtude paysagŁre propre au projet et 

les valeurs pØrimØtriques dØ�inies dans la mØthodologie.

Le choix des quinze Øtablissements humains correspond à 

l’ensemble des bourgs et hameaux principaux qui se trouvent 

dans le pØrimŁtre d’Øtude rapprochØ.

Le calcul des indices est effectuØ dans le tableau ci-joint. La 

numØrotation des secteurs est en 1 / 2/ 3 etc. pour le pØrimŁtre 

de 5 km et en 1’ / 2’ / 3’ etc. pour le pØrimŁtre de 10�km.

B – Précisions apportées

En raison des limites de la mØthode, nous avons donc indiquØ 

sur tous les graphes le secteur angulaire spØci�ique au projet 

Øolien par une couleur diffØrente. Nous indiquons sa valeur 

dans le tableau affØrent. Toutefois, ce secteur n�est pas ajoutØ 

au calcul de l�indice d�occupation des horizons, a�in de respecter 

la mØthode initiale. Il reste juste indicatif pour replacer la valeur 

d�occupation angulaire du projet parmi celles des autres angles. 

De plus, nous indiquons le « plus grand angle de respiration » 

tous secteurs confondus (0-5 km et 5-10 km). A�in de mieux se 

reprØsenter l’impact du projet Øolien, nous avons ajoutØ le « plus 

grand angle de respiration » avant et aprŁs le projet. 

C – Cas des effets de seuil

Le document de la DREAL ne prend pas en compte les cas 

«� d�effet de seuil ». En effet, comment considØrer le cas d�un 

ensemble d�Øoliennes situØes de part et d�autre de la limite 

de 5 km ? Dans un tel cas, le chevauchement manifeste d’une 

implantation de part et d’autre de la limite à 5 km engendre 

une continuitØ visuelle avec celles situØes au-delà des 5 km, 

attirant l�ensemble de la vue. Dans un tel cas, nous choisissons 

Øgalement de considØrer les Øoliennes au-delà des 5 km comme 

faisant partie du pØrimŁtre 0-5 km et par conséquent de les 

comptabiliser dans la somme B. Il est en est de mŒme pour le 

cas d�Øoliennes situØes en limite des 10 km. En revanche, lorsque 

les Øoliennes ne font que frôler la limite, et se situent pour tout 

le reste de l’implantation au-delà, elles sont considØrØes comme 

faisant partie du pØrimŁtre supØrieur.

3.4 � InterprØtation des rØsultats

Le tableau de calcul correspondant à chaque point de vue est 

fourni avec la carte d�occupation. Les "seuils d’alerte" sont les 

suivants, selon la note de la DREAL Centre-Val de Loire :

- lorsque l’indice d’occupation des horizons (A+A’) dØpasse 120°, 

l’effet est considØrØ sensible dans le paysage ;

- lorsque l’indice de densitØ dØpasse la valeur de 0,1. L’indice de 

densitØ est le rapport entre le nombre d’Øoliennes entre 0 et 

5�km sur l’indice d’occupation des horizons ;

- lorsque le plus grand angle de respiration est infØrieur à une 

valeur comprise entre 160 et 180°.

Si l’une de ces trois conditions est remplie, la DREAL Centre-Val 

de Loire estime qu’il y a risque d’effet d’encerclement.
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Secteur 1 Secteur 2 Secteur 3
DONT 
PROJET

Secteur 1' Secteur 2' Secteur 3' Secteur 4' Secteur 5' Secteur 6' Secteur 7' Secteur 8' Secteur 9'

Cumul angulaire par périmètre et 
par secteur 143 75 75 68 40 6 29 0 14 8 4 13 2 2 6 10 9 19 0,1329

Plus grand angle de respiration 
(avec le projet / sans le projet) 74 / 74

INDICE DE 
DENSITE : Indice 

Global (IG) = 
B/(A+A')

Étude encerclement 
depuis BELLEUSE

INDICE D'OCCUPATION DES HORIZONS : 
Total angulaire des périmètres de 0 à 5 Km & 
5 à 10 Km avec exclusion des doubles comptes 

(A+A') 

Périmètre : 0 - 5Km (Somme 
angulaire des secteurs du 

périmètre) dont le projet = A

Périmètre : 0 - 5Km (Somme 
angulaire des secteurs du 
périmètre) sans le projet

Périmètre : 5-10 Km (Somme 
angulaire des secteurs du 

périmètre) = A'

Périmètre : 0 - 5 Km (En degré : °) Périmètre : 5 - 10 Km (En degré : °) Nombre 
d'éoliennes entre 0 

et 5 Km (B)

N

CES DEUX PARCS NE SONT PAS COMPTÉS 
CAR ILS SONT MASQUÉS PAR LE PARC 
ÉOLIEN DU SECTEUR �

CE PARC N'EST PAS COMPTÉ CAR UNE SEULE 
ÉOLIENNE EST PRÉSENTE. LE RESTE DES ÉOLIENNES 
EST BIEN AU�DELÀ DES �� KILOMÈTRES
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Secteur 1 Secteur 2 Secteur 3 Secteur 4
DONT 
PROJET

Secteur 1' Secteur 2' Secteur 3' Secteur 4' Secteur 5' Secteur 6' Secteur 7' Secteur 8'

Cumul angulaire par périmètre et 
par secteur 195 126 118 69 77 37 4 8 8 4 5 1 31 11 6 2 9 41 0,2103

Plus grand angle de respiration 
(avec le projet / sans le projet) 40 / 48

Étude encerclement 
depuis BLANCFOSSE

INDICE D'OCCUPATION DES HORIZONS : 
Total angulaire des périmètres de 0 à 5 Km & 
5 à 10 Km avec exclusion des doubles comptes 

(A+A') 

Périmètre : 0 - 5Km (Somme 
angulaire des secteurs du 

périmètre) dont le projet = A

Périmètre : 0 - 5Km (Somme 
angulaire des secteurs du 
périmètre) sans le projet

Périmètre : 5-10 Km (Somme 
angulaire des secteurs du 

périmètre) = A'

Périmètre : 0 - 5 Km (En degré : °) Périmètre : 5 - 10 Km (En degré : °) Nombre 
d'éoliennes entre 0 

et 5 Km (B)

INDICE DE 
DENSITE : Indice 

Global (IG) = 
B/(A+A')

N

CE PARC N'EST PAS COMPTÉ CAR IL 
EST MASQUÉ PAR LE PARC ÉOLIEN DU 
SECTEUR �

LES ÉOLIENNES DU SECTEUR � EN DEHORS DES �KM 
SONT TOUT DE MÊME COMPTABILISÉES DANS LE TOTAL 
DES ÉOLIENNES CAR LES PARCS EN EUX�MÊMES SONT 
COMPTÉS DANS LES � KM.

CES PARCS NE SONT PAS COMPTÉS CAR UNE SEULE 
ÉOLIENNE EST PRÉSENTE. LE RESTE DES ÉOLIENNES 
EST BIEN AU�DELÀ DES �� KILOMÈTRES
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Secteur 1 Secteur 2 Secteur 3 Secteur 4
DONT 
PROJET

Secteur 1' Secteur 2' Secteur 3'

Cumul angulaire par périmètre et 
par secteur 157 140 106 17 23 31 52 34 34 1 4 12 51 0,3248

Plus grand angle de respiration 
(avec le projet / sans le projet) 86 / 86

Étude encerclement 
depuis BONNEUIL-LES-

EAUX

INDICE D'OCCUPATION DES HORIZONS : 
Total angulaire des périmètres de 0 à 5 Km & 
5 à 10 Km avec exclusion des doubles comptes 

(A+A') 

Périmètre : 0 - 5Km (Somme 
angulaire des secteurs du 

périmètre) dont le projet = A

Périmètre : 0 - 5Km (Somme 
angulaire des secteurs du 
périmètre) sans le projet

Périmètre : 5-10 Km (Somme 
angulaire des secteurs du 

périmètre) = A'

Périmètre : 0 - 5 Km (En degré : °) Nombre 
d'éoliennes entre 0 

et 5 Km (B)

INDICE DE 
DENSITE : Indice 

Global (IG) = 
B/(A+A')

N

CES HUIT PARCS NE SONT PAS COMPTÉS 
CAR ILS SONT MASQUÉS PAR LES PARCS 
ÉOLIENS DES SECTEURS �, � ET �

LES ÉOLIENNES DES SECTEURS � ET � EN DEHORS DES 
�KM SONT TOUT DE MÊME COMPTABILISÉES DANS LE 
TOTAL DES ÉOLIENNES CAR LES PARCS EN EUX�MÊMES 
SONT COMPTÉS DANS LES � KM. 
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Secteur 1 DONT PROJET Secteur 1' Secteur 2' Secteur 3' Secteur 4' Secteur 5' Secteur 6' Secteur 7' Secteur 8'

Cumul angulaire par périmètre et 
par secteur 131 32 32 99 32 0 1 1 9 4 13 58 0 13 15 0,1145

Plus grand angle de respiration 
(avec le projet / sans le projet) 139 / 139

Étude encerclement 
depuis BRETEUIL

INDICE D'OCCUPATION DES HORIZONS 
: Total angulaire des périmètres de 0 à 5 Km & 
5 à 10 Km avec exclusion des doubles comptes 

(A+A') 

Périmètre : 0 - 5Km (Somme 
angulaire des secteurs du 

périmètre) dont le projet = A

Périmètre : 0 - 5Km (Somme 
angulaire des secteurs du 
périmètre) sans le projet

Périmètre : 5-10 Km (Somme 
angulaire des secteurs du 

périmètre) = A'

Périmètre : 0 - 5 Km (En degré : °) Périmètre : 5 - 10 Km (En degré : °) Nombre 
d'éoliennes entre 0 

et 5 Km (B)

INDICE DE 
DENSITE : Indice 

Global (IG) = 
B/(A+A')

N

CE PARC N'EST PAS COMPTÉ CAR SEULES DEUX 
ÉOLIENNES SONT PRÉSENTES. LE RESTE DES 
ÉOLIENNES EST BIEN AU�DELÀ DES �� KILOMÈTRES
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Secteur 1 DONT PROJET Secteur 1' Secteur 2' Secteur 3' Secteur 4' Secteur 5' Secteur 6' Secteur 7' Secteur 8'

Cumul angulaire par périmètre et 
par secteur 124 32 32 92 32 0 1 1 9 4 13 42 9 13 15 0,1210

Plus grand angle de respiration 
(avec le projet / sans le projet) 139 / 139

Étude encerclement 
depuis BRETEUIL

INDICE D'OCCUPATION DES HORIZONS 
: Total angulaire des périmètres de 0 à 5 Km & 
5 à 10 Km avec exclusion des doubles comptes 

(A+A') 

Périmètre : 0 - 5Km (Somme 
angulaire des secteurs du 

périmètre) dont le projet = A

Périmètre : 0 - 5Km (Somme 
angulaire des secteurs du 
périmètre) sans le projet

Périmètre : 5-10 Km (Somme 
angulaire des secteurs du 

périmètre) = A'

Périmètre : 0 - 5 Km (En degré : °) Périmètre : 5 - 10 Km (En degré : °) Nombre 
d'éoliennes entre 0 

et 5 Km (B)

INDICE DE 
DENSITE : Indice 

Global (IG) = 
B/(A+A')

N

CE PARC N'EST PAS COMPTÉ CAR SEULES DEUX 
ÉOLIENNES SONT PRÉSENTES. LE RESTE DES 
ÉOLIENNES EST BIEN AU�DELÀ DES �� KILOMÈTRES

CETTE CARTE PRÉSENTE LE CAS DE L'ÉTUDE D'ENCERCLEMENT POUR BRETEUIL OÙ LE PROJET EN 
INSTRUCTION DES CAPUCINES EST REFUSÉ ET QUE LE PROJET ÉOLIEN DE LA CRESSONNIÈRE DEVIENT 
ALORS VISIBLE, CAR IL N'EST PLUS MASQUÉ PAR CE PROJET EN INSTRUCTION.
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Secteur 1 Secteur 2 Secteur 3 Secteur 4
DONT 
PROJET

Secteur 1' Secteur 2' Secteur 3' Secteur 4' Secteur 5' Secteur 6' Secteur 7' Secteur 8' Secteur 9'

Cumul angulaire par périmètre et 
par secteur 210 64 64 146 8 27 22 7 0 7 24 41 16 26 17 3 5 7 53 0,2524

Plus grand angle de respiration 
(avec le projet / sans le projet) 28 /28

Étude encerclement 
depuis CATHEUX

INDICE D'OCCUPATION DES HORIZONS : 
Total angulaire des périmètres de 0 à 5 Km & 
5 à 10 Km avec exclusion des doubles comptes 

(A+A') 

Périmètre : 0 - 5Km (Somme 
angulaire des secteurs du 

périmètre) dont le projet = A

Périmètre : 0 - 5Km (Somme 
angulaire des secteurs du 
périmètre) sans le projet

Périmètre : 5-10 Km (Somme 
angulaire des secteurs du 

périmètre) = A'

Périmètre : 0 - 5 Km (En degré : °) Périmètre : 5 - 10 Km (En degré : °) Nombre 
d'éoliennes entre 0 

et 5 Km (B)

INDICE DE 
DENSITE : Indice 

Global (IG) = 
B/(A+A')

NN

LES ÉOLIENNES DES SECTEURS � ET � EN DEHORS DES 
�KM SONT TOUT DE MÊME COMPTABILISÉES DANS LE 
TOTAL DES ÉOLIENNES CAR LES PARCS EN EUX�MÊMES 
SONT COMPTÉS DANS LES � KM. 

CES PARCS NE SONT PAS COMPTÉS CAR ILS 
SONT MASQUÉS PAR LES PARCS ÉOLIENS 
DES SECTEURS � ET �
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Secteur 1 DONT PROJET Secteur 1' Secteur 2' Secteur 3' Secteur 4' Secteur 5' Secteur 6' Secteur 7'

Cumul angulaire par périmètre et 
par secteur 98 16 16 82 16 0 15 36 3 1 16 3 8 7 0,0714

Plus grand angle de respiration 
(avec le projet / sans le projet) 105 / 105

Étude encerclement 
depuis CONTY

INDICE D'OCCUPATION DES HORIZONS : 
Total angulaire des périmètres de 0 à 5 Km & 5 
à 10 Km avec exclusion des doubles comptes 

(A+A') 

Périmètre : 0 - 5Km (Somme 
angulaire des secteurs du 

périmètre) dont le projet = A

Périmètre : 0 - 5Km (Somme 
angulaire des secteurs du 
périmètre) sans le projet

Périmètre : 5-10 Km (Somme 
angulaire des secteurs du 

périmètre) = A'

Périmètre : 0 - 5 Km (En degré : °) Périmètre : 5 - 10 Km (En degré : °)
Nombre d'éoliennes 
entre 0 et 5 Km (B)

INDICE DE 
DENSITE : Indice 

Global (IG) = 
B/(A+A')

N
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Secteur 1 Secteur 2 Secteur 3 Secteur 4
DONT 
PROJET

Secteur 1' Secteur 2' Secteur 3' Secteur 4' Secteur 5' Secteur 6' Secteur 7'

Cumul angulaire par périmètre et 
par secteur 215 184 177 31 27 115 35 7 7 4 1 2 12 3 1 8 57 0,2651

Plus grand angle de respiration 
(avec le projet / sans le projet) 37 / 42

Étude encerclement 
depuis CORMEILLES

INDICE D'OCCUPATION DES HORIZONS 
: Total angulaire des périmètres de 0 à 5 Km 

& 5 à 10 Km avec exclusion des doubles 
comptes (A+A') 

Périmètre : 0 - 5Km (Somme 
angulaire des secteurs du 

périmètre) dont le projet = A

Périmètre : 0 - 5Km (Somme 
angulaire des secteurs du 
périmètre) sans le projet

Périmètre : 5-10 Km (Somme 
angulaire des secteurs du 

périmètre) = A'

Périmètre : 0 - 5 Km (En degré : °) Périmètre : 5 - 10 Km (En degré : °) Nombre 
d'éoliennes entre 0 

et 5 Km (B)

INDICE DE 
DENSITE : Indice 

Global (IG) = 
B/(A+A')

NN

LES ÉOLIENNES DES SECTEURS �, � ET � EN DEHORS DES 
� KM SONT TOUT DE MÊME COMPTABILISÉES DANS LE 
TOTAL DES ÉOLIENNES CAR LES PARCS EUX�MÊMES SONT 
COMPTÉS DANS LES � KM

CES SEPT PARCS NE SONT PAS COMPTÉS 
CAR ILS SONT MASQUÉS PAR LES PARCS 
ÉOLIENS DES SECTEURS �, � ET �


